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Le Régime général d’assurance Le Régime général d’assurance 
médicaments (RGAM)médicaments (RGAM)

�� InstaurInstauréé le 1le 1erer janvier 1997janvier 1997

�� RGAM couvre lRGAM couvre l’’ensemble de la population par le biais ensemble de la population par le biais 
du rdu réégime public et des rgime public et des réégimes privgimes privééss

�� Avant 1997, 17 % de la population ne bAvant 1997, 17 % de la population ne béénnééficiait ficiait 
dd’’aucune assurance maucune assurance méédicaments (1,5 M de personnes)dicaments (1,5 M de personnes)

�� CoCoûût brut du rt brut du réégime public : 2,9 Ggime public : 2,9 G$$ en 2005en 2005--20062006

�� 12,5 % d12,5 % d’’augmentation annuelle moyenneaugmentation annuelle moyenne

Tiré de : L.Montreuil, Politique du médicament, le 1er février 2007, conférence de Presse.



�� CoCoûût du RGAM et de ceux des t du RGAM et de ceux des éétablissements en tablissements en 
haussehausse

�� PPéérennitrennitéé du financement du RGAMdu financement du RGAM
�� Utilisation non optimale des mUtilisation non optimale des méédicamentsdicaments
�� Maintien dMaintien d’’une industrie biopharmaceutique dynamiqueune industrie biopharmaceutique dynamique
�� AccAccèès au marchs au marchéé

  …… ont pour effet de cront pour effet de crééer une tension entre :er une tension entre :

Demande et financementDemande et financement
Développement économique et budget santéDéveloppement économique et budget santé

Politique du médicamentPolitique du médicament
Éléments de contexteÉléments de contexte
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La Politique du médicamentLa Politique du médicament

�� Quatre axes principaux :Quatre axes principaux :
•• AccessibilitAccessibilitéé aux maux méédicamentsdicaments
•• ÉÉtablissement dtablissement d’’un prix juste et raisonnable pour un prix juste et raisonnable pour 

les mles méédicamentsdicaments
•• Usage optimal des mUsage optimal des méédicamentsdicaments
•• Maintien dMaintien d’’une industrie biopharmaceutique une industrie biopharmaceutique 

dynamique au Qudynamique au Quéébecbec

�� 29 orientations29 orientations
�� Plan de mise en Plan de mise en œœuvre sur trois ans.uvre sur trois ans.



Orientations et MesuresOrientations et Mesures
Applications immédiatesApplications immédiates

FinancièresFinancières
�� Indexation du prix des Indexation du prix des 

médicaments  médicaments  
�� Imposition d’un prix Imposition d’un prix 

maximal payablemaximal payable
�� Diminution du prix des Diminution du prix des 

médicaments génériquesmédicaments génériques
-- De 70%De 70%--63% à 60%63% à 60%--54%54%

�� NNéégociation dgociation d’’ententesententes

Politique et directivesPolitique et directives
�� Table de concertation du Table de concertation du 

mméédicamentdicament
�� Pas de prix de rPas de prix de rééfféérencerence
�� Forum dForum d’é’échanges changes 

permanent entre permanent entre 
ll’’industrie, le MSSS et le industrie, le MSSS et le 
MDEIEMDEIE



À compter du 18 avril 2007À compter du 18 avril 2007
Inscrit à la liste Inscrit à la liste ≥≥ 2 ans2 ans
Hausse maximale permise = augmentation de l’IPC Hausse maximale permise = augmentation de l’IPC 
(2,03% pour 2007)(2,03% pour 2007)
Obligation du meilleur prix disponible au CanadaObligation du meilleur prix disponible au Canada
Nécessité de conclure une entente de contribution afin Nécessité de conclure une entente de contribution afin 
d’atténuer l’impact de la hausse des prixd’atténuer l’impact de la hausse des prix

Indexation du prix des Indexation du prix des médicamentsmédicaments



Écart (prix payé et PMP) payé par patient Écart (prix payé et PMP) payé par patient 
Écart non comptabilisé pour le calcul de la contribution Écart non comptabilisé pour le calcul de la contribution 
maximalemaximale
Mesure exceptionnelle si hausse de prix supérieure au Mesure exceptionnelle si hausse de prix supérieure au 
taux permis.taux permis.
Possibilité de motifs exceptionnels pour justifier une Possibilité de motifs exceptionnels pour justifier une 
hausse qui excède le taux permishausse qui excède le taux permis

•• Si accepté alors inclus dans calcul du plafond.Si accepté alors inclus dans calcul du plafond.

Imposition d’un prix maximal payableImposition d’un prix maximal payable



Ententes de partenariatEntentes de partenariat

99 Entente gEntente géénnééralerale
-- Avec associations Avec associations -- RxRx&D et MSSS &D et MSSS –– 3 ans3 ans

99 Entente spEntente spéécifiquecifique
-- Groupe de fabricants + Classe de mGroupe de fabricants + Classe de méédicaments + Usage optimaldicaments + Usage optimal

99 Entente de partage de risqueEntente de partage de risque
-- Un fabricantUn fabricant
-- Liste dListe d’’exception exception vers Liste rvers Liste rééguligulièèrere
-- Nouveau produit Nouveau produit –– apraprèès recommandation du s recommandation du CdMCdM
-- ÉÉchelle chelle –– ddéépassement maximal 20%passement maximal 20%

Tiré de : L.Montreuil, Politique du médicament, le 1er février 2007, conférence de Presse.



Orientations et MesuresOrientations et Mesures
Applications à moyen termeApplications à moyen terme

FinancièresFinancières
�� Faciliter la procFaciliter la procéédure de mdure de méédicament ddicament d’’exceptionexception

�� Regroupement de RXRegroupement de RX
�� CodificationCodification
�� Demande en ligneDemande en ligne

�� MMéédicaments acquis en ambulatoire et administrdicaments acquis en ambulatoire et administréés en s en 
éétablissement (sauf chimiothtablissement (sauf chimiothéérapie)rapie)

�� AccAccèès au ms au méédicament aprdicament aprèès la recherches la recherche
�� Maladies mMaladies méétaboliques htaboliques héérrééditaires raresditaires rares

�� Cadre dCadre d’é’évaluationvaluation



Orientations et MesuresOrientations et Mesures
Applications à moyen termeApplications à moyen terme

Financières (suite)Financières (suite)
�� Engagement des fabricants et des grossistesEngagement des fabricants et des grossistes
�� Encadrement de la marge maximale des Encadrement de la marge maximale des 

grossistesgrossistes
�� Évaluation prioritaire si potentiel significatif Évaluation prioritaire si potentiel significatif 

d’économies pour le régime publicd’économies pour le régime public



Orientations et MesuresOrientations et Mesures
Applications à moyen termeApplications à moyen terme

Politique et directivesPolitique et directives
�� Transmission de lTransmission de l’’intention thintention théérapeutiquerapeutique
�� Transparence du processus et des dTransparence du processus et des déécisionscisions
�� CrCrééation dation d’’une nouvelle liste avec suiviune nouvelle liste avec suivi
�� Allocation aux pharmaciensAllocation aux pharmaciens
�� RRéévision de la mvision de la méédication dication àà domiciledomicile
�� Envoi des profils de prescriptionEnvoi des profils de prescription
�� Prescription Prescription éélectroniquelectronique



En conclusionEn conclusion

�� Mises en Mises en œœuvre des mesures de la Politique du uvre des mesures de la Politique du 
mméédicament sur un horizon de trois ansdicament sur un horizon de trois ans

Perspective d’avenir :Perspective d’avenir :

�� Influencer les modalités de mises en Influencer les modalités de mises en oeuvreoeuvre
�� Évaluer proÉvaluer pro--activement l’effet des mesuresactivement l’effet des mesures
�� Atténuer les répercussions financièresAtténuer les répercussions financières
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